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 LA DEMANDE D’ADHÉSION  
 

UN BULLETIN D’ADHÉSION... 

Une demande d’adhésion peut être envoyée par mail à l’adresse : de.pardin@trecodec.nc 

 
Le montant de l’adhésion varie selon le montant annuel de l’éco-participation de l’année N-1 
de leur adhésion : 

• Pour les éco-participations annuelles inférieures à 1.000.000 XPF  
Le producteur contribuera à hauteur de 10% de celle-ci. 
Le montant de l’adhésion ne pourra toutefois être inférieur à 30.000 XPF. 
 

• Pour les éco-participations annuelles supérieures à 1.000.000 XPF  
Le montant de l’adhésion est de 120.000 XPF. 
Le montant de l’adhésion est payé une seule fois lors de l’entrée dans TRECODEC. 
 
 
L’adhésion à la filière des déchets d’emballages peut être envoyée par courriel à 
l’adresse : m.waitreu@trecodec.nc  
 
Le montant de l’adhésion varie selon la nature des matériaux :  
 Le producteur concerné par un matériau, contribuera à hauteur de 40.000 XPF 
 Le producteur concerné par plusieurs matériaux, contribuera à hauteur de 40.000 XPF/matériau 
dans la limite de 120.000 XPF 
 
 

L’adhésion est effective : 
• Lors de son paiement, 
• Lorsque les déclarations sont effectuées (avec rétroactivité le cas échéant), 

 

Pour chaque adhésion, doivent être remplis : 
• Un bulletin d’adhésion, indiquant la filière concernée par le Producteur, la date de début 
d’activité de la société et la date de la première importation. 
• Une déclaration générale de quantités importées (pour chaque filière concernée ou à « zéro 
» s’il n’y a pas eu d’importation). 

  

  

mailto:m.waitreu@trecodec.nc
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 LE BULLETIN D’ADHESION  

Pour toute demande d’adhésion, merci de transmettre la fiche de renseignements par mail à 
l’adresse : de.pardin@trecodec.nc 
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 LA DECLARATION GENERALE DE QUANTITES IMPORTEES   

Importation à zéro :  
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 LA DECLARATION GENERALE DE QUANTITES IMPORTEES   
 

Filière Huiles : 
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 LA DECLARATION GENERALE DE QUANTITES IMPORTEES   
 

Filière Batteries au plomb  
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 LA DECLARATION GENERALE DE QUANTITES IMPORTEES   
 

Filière Pneumatiques :  
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 LA DECLARATION GENERALE DE QUANTITES IMPORTEES   
 

Filière Véhicules :  
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 LA DECLARATION GENERALE DE QUANTITES IMPORTEES   
 

Filière Piles :  
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 LA DECLARATION GENERALE DE QUANTITES IMPORTEES   
 

Filière DEEE :  
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 LA DECLARATION GENERALE DE QUANTITES PRODUITES / IMPORTEES   
 

Filière Emballages :  

  

 

 

 

 

 

Vos réf. :      Nos réf. :  

 

       Nouméa, le 

Objet : Déclaration de mise sur le marché  

 

Monsieur Le Directeur,  

 

Nous vous remercions de bien vouloir noter que nous déclarons pour l’année …………. avoir mis sur le marché      

les quantités suivantes d’emballages de boissons, de liquides alimentaires et/ou de conserves alimentaires :  

 

 

Code EP 
BOISSONS ET LIQUIDES ALIMENTAIRES QUANTITES   

(en unités) MATERIAUX  CONTENANCES SOUS-CATEGORIES 

1.100  
 
 
 
 
 
 

1. VERRE 

 

 0.5l 

Boissons et liquides alimentaires (1)  

1.101 Champagnes et mousseux (2)  

1.102 Boissons fermentées (3)  

1.110  
De 0.5 à ≤ 1l 

Boissons et liquides alimentaires (1)  

1.111 Champagnes et mousseux (2)  

1.112 Boissons fermentées (3)  

1.120  

 1l à ≤ 1.5l 

Boissons et liquides alimentaires (1)  

1.121 Champagnes et mousseux (2)  

1.122 Boissons fermentées (3)  

1.130  

 1.5l à ≤ 2l 

Boissons et liquides alimentaires (1)  

1.131 Champagnes et mousseux (2)  

1.132 Boissons fermentées (3)  

1.140  

 2l 

Boissons et liquides alimentaires (1)  

1.141 Champagnes et mousseux (2)  

1.142 Boissons fermentées (3)  

Boissons et liquides alimentaires (1) : eaux, jus de fruits/légumes, boissons laitières, boissons gazeuses, alcools forts,       

huiles, sauces, vinaigres, etc… 

Champagnes et mousseux (2) : champagnes, crémants, clairettes, etc… 

Boissons fermentées (3) : vins, cidres, poirés, bières, crèmes & liqueurs, etc… 

Eco organisme TRECODEC  

66 rue Charleroi, Vallée des colons 

98 800 NOUMEA 

 

 

A l’attention de Monsieur Le Directeur,  



14 
 

 

 

3.100  
 

3. 
ALUMINIUM 

 0.5l  

3.101 De 0.5 à ≤ 1l  

3.102  1l à ≤ 1.5l  

3.103  1.5l à ≤ 2l  

3.104  2l  

 

4.100  
 

4. METAL 
FERREUX 

 0.5l  

4.101 De 0.5 à ≤ 1l  

4.102  1l à ≤ 1.5l  

4.103  1.5l à ≤ 2l  

4.104  2l  

 

5.100  
 

5. BRIQUE 
ALIMENTAIRE 

 0.5l  

5.101 De 0.5 à ≤ 1l  

5.102  1l à ≤ 1.5l  

5.103  1.5l à ≤ 2l  

5.104  2l  

 

 

Code EP 
CONSERVES ALIMENTAIRES  

QUANTITES                   
(en unités) 

MATERIAUX CONTENANCES 

1.200  
 

1. VERRE 

 0.5l  

1.201 De 0.5 à ≤ 1l  

1.202  1l à ≤ 1.5l  

1.203  1.5l à ≤ 2l  

1.204  2l  

 

4.200  
 

4. METAL FERREUX 

 0.5l  

4.201 De 0.5 à ≤ 1l  

4.202  1l à ≤ 1.5l  

4.203  1.5l à ≤ 2l  

4.204  2l  

Une liste non exhaustive des produits concernés par la REP Emballages a été éditée, veuillez-vous y référer.  

Nous souhaitons déclarer sur quelle base ?           □ A l’import (T-2)            □ A la vente (T-1)  
                                               à quelle fréquence ?    □ Mensuelle                     □ Trimestrielle   

Signature et cachet de l’entreprise :  

 

Code EP 
 

MATERIAUX 
 

CONTENANCES 
 

SOUS-CATEGORIES 
 

QUANTITES              
(en unités) 

2.100  
 
 
 
2. PLASTIQUE 

 0.5l Plastique clair   

2.101 Plastique coloré   

2.102 De 0.5 à ≤ 1l Plastique clair   

2.103 Plastique coloré   

2.104  1l à ≤ 1.5l Plastique clair   

2.105 Plastique coloré  

2.106  1.5l à ≤ 2l 
 

Plastique clair   

2.107 Plastique coloré   

2.108  2l Plastique clair   

2.109 Plastique coloré   


